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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 20 MAI 2021 
 

Assemblée 
M. S.Lasseaux, Bourgmestre, Président 

MM. Collinet, Chintinne, Pauly, Mme Barthélemy, M. Massaux, Echevin(e)s 

MM. Genard, Lechat, Mme Flament, Mme Vanolst, MM. Lottin, Nocent, Mme Rivero Garcia, M. 

C.Lasseaux, Mme Pinot, MM. Debroux, Paquet, Mmes Burlet-Diez et Collart, MM. Delabie, Lombaerd, 

Conseiller(e)s 

Mme Pierard, Présidente du Conseil de l'Action Sociale 

M. Mathieu Bolle, Directeur Général 

 

Les conseillers communaux, à l'unanimité des membres présents, marquent leur accord pour déroger à 

l'article 39 du règlement d'ordre intérieur du Conseil communal. En effet, le vote à main levée n'est pas 

possible en visioconférence. Il est donc décidé de procéder par un vote à voix haute. 

Pour la fluidité des débats, les chefs de groupe préalablement désignés se prononcent pour le groupe 

politique qu'ils représentent. Ensuite, pour chaque point, Monsieur le Président interroge les conseillers 

communaux si un vote contraire est souhaité. 

  

M. le Bourgmestre énonce que le parlement wallon a adopté, le 31 mars 2021, un décret prolongeant 

jusqu’au 30 septembre 2021 les règles fixées dans les décrets du 1er octobre 2020 organisant la tenue 

des réunions des organes des pouvoirs locaux (Décret modifiant les articles 1er, 4, 5 et 8 du décret du 

1er octobre 2020 organisant jusqu’au 31 mars 2021 la tenue des réunions des organes communaux et 

provinciaux). 

 

Tous les membres sont présents, à l’exception de Monsieur Lechat et de Madame Burlet-Diez. 

 

Tous les points ont été votés à l’unanimité des membres présents, à l’exception des points 2, 9, 10, 11, 

14, 41, 42, 43, 44, 45 et 51. 

 

La séance est ouverte à 19H35. 

 

 A l'unanimité des membres présents, 3 points ont été ajoutés en urgence : 

- Point 32 : Assemblée générale d'associations - SC Habitations de l'Eau Noire 

- Point 33 : Assemblée générale d'associations - Opérateur de Transport de Wallonie (O.T.P.) 

- Point 34 : Dérogation exceptionnelle pour délocalisation du lieu de la cérémonie civile d'un mariage 

jusqu'au 7 juin 2021 

  

Le Conseil Communal, 

 

1. Décision Tutelle spéciale d'approbation - Notification de l'arrêté - Délibération de la séance du 

Conseil du 25 mars 2021 - Information 
Vu les articles L3122-1 à 6 du Code de la démocratie locale et de décentralisation ; 

Vu l'article 4 du Règlement général de comptabilité communale ; 

Vu la délibération du 25 mars 2021 par laquelle, le Conseil communal arrête pour l'exercice 2021, la 

délibération générale suivante : 

 Délibération générale adoptant des mesures d’allégement fiscal dans le cadre de la crise 

sanitaire du Covid-19 (exonération totale de la taxe sur les enseignes ainsi que les affiches 

lumineuses ou par projection lumineuse) 

« De ne pas appliquer pour l’exercice 2021, la délibération du 24 octobre 2019 approuvée le 29 

novembre 2019 pour les exercices 2020 à 2025, la taxe sur les enseignes ainsi que les affiches 

lumineuses ou par projection lumineuse ». 

DECIDE : 

Article 1er : 

De prendre note que cette délibération soit devenue pleinement exécutoire, celle-ci ayant été approuvée 

par l'autorité de tutelle en date du 22 avril 2021. 

 

2. Intercommunale IMIO - Ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire - Approbation 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512-3 et 

L1523-1 et suivants ; 

Considérant l’affiliation de la Commune de Florennes à l'Intercommunale de mutualisation en matière 

informatique et organisationnelle (IMIO), depuis le 28 mars 2012 ; 
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Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale ordinaire du 22 juin 

2021, avec communication de l’ordre du jour, par mail daté du 29 avril 2021 ; 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature; 

 M. Stéphane LASSEAUX 

 M. Thomas NOCENT 

 Mme Marie-Christine PIERARD 

 M. Grégory CHINTINNE 

 Mme Elisa PINOT 

Considérant les points portés à l'ordre du jour de la susdite Assemblée, à savoir : 

1. Présentation du rapport de gestion du Conseil d'administration 

2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes 

3. Présentation et approbation des comptes 2020 

4. Décharge aux administrateurs 

5. Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes 

6. Désignation d'un collège de deux réviseurs pour les années 2021-2023 

Considérant que la Commune souhaite, dans l’esprit du décret précité, jouer pleinement son rôle 

d’associée dans l’intercommunale et que, dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime 

sa position à l’égard des points portés à l’ordre du jour de l'Assemblée générale ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

Par 17 voix POUR, 0 voix CONTRE et 2 ABSTENTIONS ; 

DECIDE : 

Article 1er : 

D’approuver les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire du 22 juin 2021 de la 

société intercommunale IMIO : 

1. Présentation du rapport de gestion du Conseil d'administration, par 17 voix POUR, 0 voix 

CONTRE et 2 ABSTENTIONS ; 

2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes, par 17 Voix POUR, 0 voix 

CONTRE et 2 ABSTENTIONS ; 

3. Présentation et approbation des comptes 2020, par 17 voix POUR, 0 voix CONTRE et 2 

ABSTENTIONS; 

4. Décharge aux administrateurs, par 17 voix POUR, 0 voix CONTRE et 2 ABSTENTIONS; 

5. Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes, par 17 voix POUR, 0 voix 

CONTRE et 2 ABSTENTIONS ; 

6. Désignation d'un collège de deux réviseurs pour les années 2021-2023, par 17 voix POUR, 0 

voix CONTRE et 2 ABSTENTIONS. 

Article 2 : 

De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée la proportion des votes intervenus au sein du 

Conseil. 

Article 3 : 

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

 

3. Intercommunale INASEP - Assemblée générale ordinaire - Approbation des résolutions 

inscrites à l'ordre du jour - Décision 
Vu les articles L1122-20, L1122-24 alinéas 1er et 2, L1126 § 1er, L1122-30, L1523-12 § 1er et § 1/1 du 

Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 30, organisant la tenue des réunions des 

organes communaux et provinciaux ;  

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 32, relatif à la tenue des réunions des 

organes des intercommunales, sociétés à participation publique locale significative, associations de 

pouvoirs publics visées à l’article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action 

sociale, sociétés de logement de service public, ASBL communales ou provinciales, régies communales 

ou provinciales autonomes, associations de projet ou tout autre organisme supra-local ayant pris la 

forme d’une société ou d’une association ;  

Vu l’affiliation de la Commune de Florennes à l’Intercommunale Namuroise de Services Publics 

INASEP en abrégé ;  

Vu sa délibération du 28 février 2019, portant désignation des représentants de la Commune de 

Florennes aux assemblées générales de l’INASEP, à savoir en l’occurrence MMme Mathieu GENARD, 

Thomas NOCENT, Marie-Christine PIERARD, Catherine BARTHELEMY et Dominique LECHAT ; 

Vu la lettre du 29 avril 2021 de l’INASEP annonçant la tenue de l’assemblée générale ordinaire 

de l’intercommunale le mercredi 23 juin 2021 à 17 H 30 en visioconférence ;  
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Attendu que l’intercommunale a demandé à ce que le Conseil communal transmette, conformément au 

vademecum transmis par la Région wallonne, impérativement avant la date de l’Assemblée générale, sa 

délibération se prononçant sur les points inscrits à l’ordre du jour, précisant également qu’il ne sera 

représenté physiquement par aucun délégué, le cas échéant désignant un seul délégué pour le 

représenter lors de la visioconférence et lui communique ses coordonnées de courrier électronique ;  

Vu l’ordre du jour de l’assemblée générale, lequel reprend les points suivants :  

1. Présentation du rapport annuel de gestion sur l'exercice 2020  

2. Présentation du bilan, du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes (réviseur), du 

rapport annuel du Comité de rémunération et proposition d'approbation des comptes arrêtés 

au 31/12/20 et de l'affectation des résultats 2020  

3. Décharge aux Administrateurs  

4. Décharge au Collège des contrôleurs aux comptes  

5. Composition du Conseil d'administration, groupe des observateurs pour le personnel  

6. Contrôle par l'Assemblée générale du respect de l'obligation des administrateurs de s'informer 

et de se former en continu  

7. Rapport spécifique sur les prises de participation  

Vu la documentation relative à ces points transmise par INASEP ;  

Considérant que, vu les circonstances liées à la pandémie COVID19 et au regard des modalités 

prescrites par l’Arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n°32, le Conseil communal ne 

souhaite pas être représenté physiquement lors de l’Assemblée générale du 23 juin prochain ;  

Considérant que, pour les mêmes raisons, le Conseil communal, ayant délibéré sur les points à l’ordre 

du jour, décide de transmettre simplement la présente délibération sans désigner un délégué pour le 

représenter lors de l’AG organisée en visioconférence, en demandant qu’il soit tenu compte de sa 

délibération comme présence et pour les votes lors de cette Assemblée générale, conformément aux 

règles édictées par la Région wallonne;  

ARRETE :   

Article 1er : 

Le Conseil communal décide de ne pas être représenté physiquement lors de l’Assemblée générale 

d’INASEP qui se tient le 23 juin 2021 et transmet à INASEP la présente délibération portant vote sur les 

différents points inscrits à l’ordre du jour de cette assemblée.   

Le Conseil communal ne sera donc représenté par aucun délégué lors de cette assemblée générale.  

Conformément à l’Arrêté de pouvoirs spéciaux n°32, le Conseil communal demande aux instances 

d’INASEP qu’il soit tenu compte de la présente délibération, tant pour ce qui concerne l’expression des 

votes mais également pour ce qui est du calcul des différents quorums de présence et de vote.  

Article 2 : 

Le Conseil communal décide de voter de la manière suivante pour chacun des points portés à l’ordre du 

jour de l’assemblée générale ordinaire du 23 juin 2021 :  

- Présentation du rapport annuel de gestion sur l'exercice 2020, par 18 voix POUR, 0 voix CONTRE et 

0 ABSTENTION ; 

- Présentation du bilan, du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes (réviseur), du rapport annuel 

du Comité de rémunération et proposition d'approbation des comptes arrêtés au 31 décembre 2020 et de 

l'affectation des résultats, par 18 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Décharge aux Administrateurs, par 18 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Décharge au Collège des contrôleurs aux comptes, par 18 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 

ABSTENTION ; 

- Composition du Conseil d'administration, groupe des observateurs pour le personnel, par 18 voix 

POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Contrôle par l'Assemblée générale du respect de l'obligation des administrateurs de s'informer et de se 

former en continu, par 18 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Rapport spécifique sur les prises de participation, par 18 voix POUR, 0 voix CONTRE et 

ABSTENTION  

Article 3 : 

L’attention des représentants communaux est attirée sur les dispositions de l’article L1523-12 § 1er du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, suivant lesquelles les délégués communaux sont 

tenus de rapporter à l’assemblée générale la proportion des votes intervenus au sein du Conseil 

communal sur chaque point à l’ordre du jour.  

Ce mandat de vote est valable pour l’assemblée générale ordinaire programmée le 23 juin 2021, ainsi 

que toute autre assemblée générale ordinaire ultérieure, en l’occurrence le 30 juin 2021, tel qu’annoncé 

par l’intercommunale dans son courrier du 29 avril 2021, avec les mêmes points à l’ordre du jour, si 

celle du 23 juin 2021 ne devait pas se trouver en nombre qualifié pour siéger.  

Article 4 : 
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Une expédition conforme de la présente délibération sera transmise à l’INASEP, ainsi qu’au délégué 

communal désigné. 

 

4. Intercommunale BEP - Assemblée générale ordinaire - Approbation des résolutions inscrites à 

l'ordre du jour - Décision 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1523-12; 

Vu le décret du 5 décembre 1996, relatif aux intercommunales wallonnes; 

Considérant l’affiliation de la commune à l’intercommunale Bureau Economique de la Province de 

Namur (BEP); 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l’Assemblée générale du 22 juin 2021, 

avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives; 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature, à savoir par : 

-   Monsieur Antonin COLLINET, Premier Echevin 

-   Monsieur Serge DELABIE, Conseiller communal 

-   Monsieur Thomas NOCENT, Conseiller communal 

-   Monsieur Grégory CHINTINNE, Echevin 

-   Madame Julie COLLART, Conseillère communale; 

Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée : 

- Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 15 décembre 2020 

- Approbation du rapport d'activités 2020 

- Approbation des Comptes 2020 

- Rapport du Réviseur 

- Approbation du Rapport de Rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation 

- Approbation du Rapport de Gestion 2020 

- Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations 

-Désignation de Monsieur Laurent D’ALTOE, en qualité de représentant syndical comme observateur 

au sein du Conseil d’administration en remplacement de Monsieur Guy FAYS 

- Décharge aux Administrateurs 

- Décharge au Réviseur 

Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 

Intercommunale ; 

Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et la nécessité de prendre des mesures afin 

de limiter sa propagation ; 

Considérant l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux du 1er octobre 2020, relatif à la 

tenue des réunions des organes des intercommunales, sociétés à participation publique locale 

significative, associations de pouvoirs publics visées à l’article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique 

des centres publics d’action sociale, sociétés de logement de service public, ASBL communales ou 

provinciales, régies communales ou provinciales autonomes, associations de projet ou tout autre 

organisme supralocal ayant pris la forme d’une société ou d’une association ; 

Considérant qu’en application de cet arrêté, à titre exceptionnel et en dérogation au Code de la 

Démocratie Locale et Décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la 

proportion des votes intervenus au sein du Conseil communal ; 

Considérant que, toujours conformément à l’arrêté précité, l’intercommunale nous a informés de la 

faculté donnée à la Commune : 

 de ne pas se faire représenter lors de ladite Assemblée Générale ; 

 de se faire représenter lors de ladite Assemblée Générale et de désigner pour ce faire deux 

délégués au plus et de les informer (délégués identiques pour l’ensemble des 

intercommunales Bep) ; 

Considérant que le choix opéré par la Commune doit expressément figurer dans la présente décision ; 

Considérant par ailleurs que l’intercommunale nous a expressément informés qu’eu égard à ce qu’il 

précède, nos 5 délégués à titre tout à fait exceptionnel, ne seront pas convoqués à ladite Assemblée 

Générale ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D’approuver aux majorités suivantes les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 

ordinaire du 22 juin 2021 de la société intercommunale BEP : 

- Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 15 décembre 2020, par 19 voix POUR, 0 

voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 
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- Approbation du rapport d'activités 2020, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation des Comptes 2020, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Rapport du Réviseur, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation du Rapport de Rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation du Rapport de Gestion 2020, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 

0 ABSTENTION ; 

-Désignation de Monsieur Laurent D’ALTOE, en qualité de représentant syndical comme observateur 

au sein du Conseil d’administration en remplacement de Monsieur Guy FAYS, par 19 voix POUR, 0 

voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Décharge aux Administrateurs, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Décharge au Réviseur, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION. 

Article 2 : 

De ne pas se faire représenter lors de l'Assemblée Générale du 22 juin 2021. 

Article 3 : 

De transmettre la présente délibération à l’intercommunale précitée. 

 

5. Intercommunale BEP EXPANSION ECONOMIQUE - Assemblée générale ordinaire - 

Approbation des résolutions inscrites à l'ordre du jour - Décision 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1523-12; 

Vu le décret du 5 décembre 1996, relatif aux intercommunales wallonnes; 

Considérant l’affiliation de la commune à l’intercommunale BEP EXPANSION ECONOMIQUE ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l’Assemblée générale du 22 juin 2021, 

avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives; 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature, à savoir par : 

-   Monsieur Mathieu GENARD, Conseiller communal 

-   Madame Chloé RIVERO GARCIA, Conseillère communale 

-   Monsieur Quentin MASSAUX, Echevin 

-   Monsieur Martin HELSON, Conseiller communal 

-   Madame Elisa PINOT, Conseillère communale 

Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée : 

- Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 15 décembre 2020 

- Approbation du rapport d'activités 2020 

- Approbation des Comptes 2020 

- Rapport du Réviseur 

- Approbation du Rapport de Rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation 

- Approbation du Rapport de Gestion 2020 

- Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations 

- Décharge aux Administrateurs 

- Décharge au Réviseur ; 

Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 

Intercommunale ; 

Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures 

afin de limiter sa propagation ; 

Considérant l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux du 1er octobre 2020, relatif à la 

tenue des réunions des organes des intercommunales, sociétés à participation publique locale 

significative, associations de pouvoirs publics visées à l’article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique 

des centres publics d’action sociale, sociétés de logement de service public, ASBL communales ou 

provinciales, régies communales ou provinciales autonomes, associations de projet ou tout autre 

organisme supralocal ayant pris la forme d’une société ou d’une association ; 

Considérant qu’en application de cet arrêté, à titre exceptionnel et en dérogation au Code de la 

Démocratie Locale et Décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la 

proportion des votes intervenus au sein du Conseil communal ; 

Considérant que, toujours conformément à l’arrêté précité, l’intercommunale nous a informés de la 

faculté donnée à la Commune : 

 de ne pas se faire représenter lors de ladite Assemblée Générale ; 
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 de se faire représenter lors de ladite Assemblée Générale et de désigner pour ce faire deux 

délégués au plus et de les informer (délégués identiques pour l’ensemble des 

intercommunales Bep) ; 

Considérant que le choix opéré par la Commune doit expressément figurer dans la présente décision ; 

Considérant par ailleurs que l’intercommunale nous a expressément informés qu’eu égard à ce qu’il 

précède, nos 5 délégués à titre tout à fait exceptionnel, ne seront pas convoqués à ladite Assemblée 

Générale ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D’approuver aux majorités suivantes les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 

ordinaire du 22 juin 2021 de la société intercommunale BEP EXPANSION ECONOMIQUE : 

- Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 15 décembre 2020, par 19 voix POUR, 0 

voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation du rapport d'activités 2020, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation des Comptes 2020, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Rapport du Réviseur, par 19 voix POUR, 0 VOIX CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation du Rapport de Rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0   ABSTENTION ; 

- Approbation du Rapport de Gestion 2020, par 19 voix POUR, 19 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 

0 ABSTENTION ; 

- Décharge aux Administrateurs, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Décharge au Réviseur, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION. 

Article 2 : 

De ne pas se faire représenter lors de l'Assemblée Générale du 22 juin 2021. 

Article 3 : 

De transmettre la présente délibération à l’Intercommunale précitée. 

 

6. Intercommunale BEP ENVIRONNEMENT - Assemblée générale ordinaire - Approbation des 

résolutions inscrites à l'ordre du jour - Décision 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1523-12; 

Vu le décret du 5 décembre 1996, relatif aux intercommunales wallonnes; 

Considérant l’affiliation de la commune à l’intercommunale BEP ENVIRONNEMENT ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l’Assemblée générale du 22 juin 2021, 

avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives; 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature, à savoir par : 

- Monsieur Jacques PAULY, Echevin 

- Madame Lara FLAMENT, Conseillère communale 

- Madame Marie-Christine PIERARD, Présidente du Conseil de l'Action sociale 

- Monsieur Grégory CHINTINNE, Echevin 

- Monsieur Dominique LECHAT, Conseiller communal ; 

Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée : 

- Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 15 décembre 2020 

- Approbation du rapport d'activités 2020 

- Approbation des Comptes 2020 

- Rapport du Réviseur 

- Approbation du Rapport de Rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation 

- Approbation du Rapport de Gestion 2020 

- Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations 

- Décharge aux Administrateurs 

- Décharge au Réviseur ; 

Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 

Intercommunale ; 

Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures 

afin de limiter sa propagation ; 

Considérant l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux du 1er octobre 2020, relatif à la 

tenue des réunions des organes des intercommunales, sociétés à participation publique locale 

significative, associations de pouvoirs publics visées à l’article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique 
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des centres publics d’action sociale, sociétés de logement de service public, ASBL communales ou 

provinciales, régies communales ou provinciales autonomes, associations de projet ou tout autre 

organisme supralocal ayant pris la forme d’une société ou d’une association ; 

Considérant qu’en application de cet arrêté, à titre exceptionnel et en dérogation au Code de la 

Démocratie Locale et Décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la 

proportion des votes intervenus au sein du Conseil communal ; 

Considérant que, toujours conformément à l’arrêté précité, l’intercommunale nous a informés de la 

faculté donnée à la Commune : 

 de ne pas se faire représenter lors de ladite Assemblée Générale ; 

 de se faire représenter lors de ladite Assemblée Générale et de désigner pour ce faire deux 

délégués au plus et de les informer (délégués identiques pour l’ensemble des 

intercommunales Bep) ; 

Considérant que le choix opéré par la Commune doit expressément figurer dans la présente décision ; 

Considérant par ailleurs que l’intercommunale nous a expressément informés qu’eu égard à ce qu’il 

précède, nos 5 délégués à titre tout à fait exceptionnel, ne seront pas convoqués à ladite Assemblée 

Générale ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D’approuver aux majorités suivantes les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 

ordinaire 22 juin 2021 de la société intercommunale BEP ENVIRONNEMENT : 

- Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 15 décembre 2020, par 19 voix POUR, 0 

voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation du rapport d'activités 2020, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation des Comptes 2020, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Rapport du Réviseur, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION 

- Approbation du Rapport de Rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation du Rapport de Gestion 2020, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 

0 ABSTENTION ; 

- Décharge aux Administrateurs, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Décharge au Réviseur, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION; 

Article 2 : 

De ne pas se faire représenter lors de l'Assemblée Générale du 22 juin 2021. 

Article 3 : 

De transmettre la présente délibération à l’intercommunale précitée. 

 

7. Intercommunale BEP CREMATORIUM - Assemblée générale ordinaire - Approbation des 

résolutions inscrites à l'ordre du jour - Décision 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1523-12; 

Vu le décret du 5 décembre 1996, relatif aux intercommunales wallonnes; 

Considérant l’affiliation de la commune à l’intercommunale BEP CREMATORIUM ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l’Assemblée générale du 22 juin 2021, 

avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives; 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature, à savoir par : 

-   Monsieur Mathieu GENARD, Conseiller communal 

-   Monsieur Quentin MASSAUX, Echevin 

-   Monsieur Christian LASSEAUX, Conseiller communal 

-   Madame Catherine BARTHELEMY, Echevine 

-   Monsieur Martin HELSON, Conseiller communal 

Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée : 

- Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 15 décembre 2020 

- Approbation du rapport d'activités 2020 

- Approbation des Comptes 2020 

- Rapport du Réviseur 

- Approbation du Rapport de Rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation 

- Approbation du Rapport de Gestion 2020 

- Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations 
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- Décharge aux Administrateurs 

- Décharge au Réviseur 

Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 

Intercommunale ; 

Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures 

afin de limiter sa propagation ; 

Considérant l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux du 1er octobre 2020, relatif à la 

tenue des réunions des organes des intercommunales, sociétés à participation publique locale 

significative, associations de pouvoirs publics visées à l’article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique 

des centres publics d’action sociale, sociétés de logement de service public, ASBL communales ou 

provinciales, régies communales ou provinciales autonomes, associations de projet ou tout autre 

organisme supralocal ayant pris la forme d’une société ou d’une association ; 

Considérant qu’en application de cet arrêté, à titre exceptionnel et en dérogation au Code de la 

Démocratie Locale et Décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la 

proportion des votes intervenus au sein du Conseil communal ; 

Considérant que, toujours conformément à l’arrêté précité, l’intercommunale nous a informés de la 

faculté donnée à la Commune : 

 de ne pas se faire représenter lors de ladite Assemblée Générale ; 

 de se faire représenter lors de ladite Assemblée Générale et de désigner pour ce faire deux 

délégués au plus et de les informer (délégués identiques pour l’ensemble des 

intercommunales Bep) ; 

Considérant que le choix opéré par la Commune doit expressément figurer dans la présente décision ; 

Considérant par ailleurs que l’intercommunale nous a expressément informés qu’eu égard à ce qu’il 

précède, nos 5 délégués à titre tout à fait exceptionnel, ne seront pas convoqués à ladite Assemblée 

Générale ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D’approuver aux majorités suivantes les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 

ordinaire du 22 juin 2021 de la société intercommunale BEP CREMATORIUM : 

- Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 15 décembre 2020, par 19 voix POUR, 0 

voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation du rapport d'activités 2020, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION; 

- Approbation des Comptes 2020, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION; 

- Rapport du Réviseur, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION; 

- Approbation du Rapport de Rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION; 

- Approbation du Rapport de Gestion 2020, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION; 

- Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 

0 ABSTENTION ; 

- Décharge aux Administrateurs, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION; 

- Décharge au Réviseur, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION 

Article 2 : 

De ne pas se faire représenter lors de l'Assemblée Générale du 22 juin 2021. 

Article 3 : 

De transmettre la présente délibération à l’intercommunale précitée. 

 

8. Intercommunale IDEFIN - Assemblée générale ordinaire - Approbation des résolutions 

inscrites à l'ordre du jour - Décision 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1523-12; 

Vu le décret du 5 décembre 1996, relatif aux intercommunales wallonnes; 

Considérant l’affiliation de la commune à l’intercommunale IDEFIN ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l’Assemblée générale du 24 juin 2021, 

avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives; 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature, à savoir par : 

- Monsieur Antonin COLLINET, Echevin 

- Madame Chloé RIVERO GARCIA, Conseillère communale 

- Monsieur Serge DELABIE, Conseiller communal 

- Monsieur Grégory CHINTINNE, Echevin 

- Monsieur Dominique LECHAT, Conseiller communal 
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Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée : 

- Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 10 décembre 2020 

- Approbation du rapport d'activités 2020 

- Approbation des Comptes 2020 

- Rapport du Réviseur 

- Approbation du Rapport de Rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation 

- Approbation du Rapport de Gestion 2020 

- Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations 

- Décharge aux Administrateurs 

- Décharge au Réviseur 

Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 

Intercommunale ; 

Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures 

afin de limiter sa propagation ; 

Considérant l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux du 1er octobre 2020, relatif à la 

tenue des réunions des organes des intercommunales, sociétés à participation publique locale 

significative, associations de pouvoirs publics visées à l’article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique 

des centres publics d’action sociale, sociétés de logement de service public, ASBL communales ou 

provinciales, régies communales ou provinciales autonomes, associations de projet ou tout autre 

organisme supralocal ayant pris la forme d’une société ou d’une association ; 

Considérant qu’en application de cet arrêté, à titre exceptionnel et en dérogation au Code de la 

Démocratie Locale et Décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la 

proportion des votes intervenus au sein du Conseil communal ; 

Considérant que, toujours conformément à l’arrêté précité, l’intercommunale nous a informés de la 

faculté donnée à la Commune : 

 de ne pas se faire représenter lors de ladite Assemblée Générale ; 

 de se faire représenter lors de ladite Assemblée Générale et de désigner pour ce faire deux 

délégués au plus et de les informer ; 

Considérant que le choix opéré par la Commune doit expressément figurer dans la présente décision ; 

Considérant par ailleurs que l’intercommunale nous a expressément informés qu’eu égard à ce qu’il 

précède, nos 5 délégués à titre tout à fait exceptionnel, ne seront pas convoqués à ladite Assemblée 

Générale ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D’approuver aux majorités suivantes les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 

ordinaire du 24 juin 2021 de la société intercommunale IDEFIN : 

- Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 10 décembre 2020, par 19 voix POUR, 0 

voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation du rapport d'activités 2020, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation des Comptes 2020, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Rapport du Réviseur, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation du Rapport de Rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation du Rapport de Gestion 2020, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Approbation du Rapport Spécifique de prises de participations, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 

0 ABSTENTION ; 

- Décharge aux Administrateurs, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- Décharge au Réviseur, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION. 

Article 2 : 

De ne pas se faire représenter lors de l'Assemblée Générale du 24 juin 2021. 

Article 3 : 

De transmettre la présente délibération à l’intercommunale précitée. 

 

9. Patrimoine - Aménagement du Parc des Ducs - Echange de parcelles avec l'ASBL "Séminaire 

des Missions" - Validation finale de plans 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Revu la décision du Conseil communal du 23 mai 2019, marquant son accord sur le plan d'échanges 

avec le Séminaire des missions ; 
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Considérant que le plan validé par le Conseil communal était dressé le 12 mars 2019 par Monsieur 

SPINETTE, Géomètre ; 

Considérant qu'un plan identique (surfaces échangées, cotations, limites) a été dressé par le même 

géomètre, Monsieur SPINETTE, le 2 avril 2019, à la seule différence qu'il contient une indication 

concernant d'anciennes fondations sur une minime parcelle (9m²), cadastrée 350 F ; 

Considérant que cet ajout a été demandé par le cadastre, pour pouvoir attribuer les nouvelles 

coordonnées de pré-cadastration, suite aux échanges à réaliser ; 

Considérant que, pour rappel, les échanges seront réalisés aux fins d'utilité publique ; 

Considérant qu'un accès piéton vers le centre de Florennes, en empruntant le "Passage oublié", est 

possible grâce au rachat de la parcelle manquante ; 

Considérant que le projet présente un plan d'échanges qui laisse suffisamment de place le long du 

ruisseau pour placer la future voirie ; 

Considérant qu'un passage piéton entre la place de l'Hôtel de Ville et le futur parking est possible ; 

Considérant que ce projet ne pourra se concrétiser que si des compensations sont apportées pour pallier 

l'occupation d'une zone verte en parking; que ces compensations doivent être proportionnelles et situées 

à proximité; qu'elles seront fixées de manière précise au cours de la procédure de demande de permis 

par la région et le DNF ; 

Considérant que la commune récupère les parties A et B au plan, que l'ASBL récupère la partie C et D ; 

Considérant que le demandeur indique vouloir laisser les zones en vert fluo accessibles au public ; que 

ces zones pourront donc recevoir tout ou partie des compensations, en fonction des indications à venir 

de la région ; 

Considérant que cet échange permettra au demandeur de clôturer son terrain aux endroits nécessaires, 

afin de protéger le château et sa rénovation ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

Par 16 voix Pour, 1 voix Contre et 2 Abstentions, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De valider définitivement le plan d'échanges, dressé par Monsieur SPINETTE, Géomètre, le 02 avril 

2019, figurant en annexe et faisant partie intégrante de la présente délibération. 

 

10. Patrimoine - Aménagement du Parc des Ducs - Echange de parcelles avec l'ASBL "Séminaire 

des Missions" - Décision de désaffectation 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la délibération du Conseil communal, en date du 23 mai 2019 ; 

Vu la délibération du Collège communal, en date du 26 janvier 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal, en date du 16 février 2021 ; 

Considérant le projet de refonte du Parc des Ducs, avec échange de terrains ; 

Considérant les plans dressés par le géomètre-expert, Monsieur Sébastien SPINETTE, en date du 02 

avril 2019 ; 

Considérant que la commune échange avec le Séminaire des missions les parcelles K 358 F, K 357, 

ainsi qu'une partie de la parcelle 350 W ; 

Considérant que la parcelle K 358 F, reprise en nature de bâtiment, représente une superficie de 129 m²; 

Considérant que la parcelle K 357, reprise en nature de bâtiment, représente une superficie de 10 m² ; 

Considérant que la partie de la parcelle K 350 W échangée avec le Séminaire des Missions est reprise en 

nature de terrain et représente une superficie de 4358 m² ; 

Considérant que la superficie totale pour cet échange est de 4497 m² ; 

Considérant que ces parcelles sont propriétaires communales, reprises sur le domaine public ; 

Considérant que, pour pouvoir échanger ces terrains, le Conseil communal doit adopter une décision 

expresse et distincte de désaffectation, c'est-à-dire une décision qui constate la cessation de cet usage 

public ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

Par 16 voix Pour, 1 voix Contre et 2 Abstentions, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De désaffecter la parcelle K 358 F et la parcelle K 357. 

Article 2 : 

De désaffecter une superficie de 4358 m² de la parcelle K 350 W, selon les plans dressés par le 

géomètre-expert, Monsieur Sébastien SPINETTE. 

 

11. Patrimoine - Aménagement du Parc des Ducs - Echange de parcelles avec l'ASBL "Séminaire 

des Missions" - Approbation de l'acte d'échange 
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Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la délibération du Collège communal, en date du 16 février 2021 ; 

Vu les décisions du Conseil communal du 20 mai 2021, validant définitivement les plans d'échanges et 

décidant de la désaffectation des parcelles appartenant au domaine public ; 

Vu le rapport d'expertise d'un ensemble de biens immobiliers, dressé par le géomètre-expert, Monsieur 

Quentin BURTON ; 

Vu le projet de refonte du Parc des Ducs, avec échange de terrains ; 

Considérant qu'un accès piéton vers le centre de Florennes, en empruntant le "Passage oublié", est 

possible grâce au rachat de la parcelle manquante ; 

Considérant que le projet présente un plan d'échanges, qui laisse suffisamment de place le long du 

ruisseau pour placer une future voirie ; 

Considérant qu'un passage piéton entre la place de l'Hôtel de Ville et le futur parking est possible ; 

Considérant que ce projet ne pourra se concrétiser que si des compensations sont apportées pour pallier 

l'occupation d'une zone verte en parking, que ces compensations doivent être proportionnelles et situées 

à proximité et qu'elles seront fixées de manière précise au cours de la procédure de demande de permis 

par la région et le DNF ; 

Considérant que la commune récupère les parties A et B au plan et que l'ASBL Séminaire des Missions 

récupère la partie C et D ; 

Considérant que le demandeur indique vouloir laisser les zones en vert fluo accessibles au public ; 

Considérant que cet échange permettra au demandeur de clôturer son terrain aux endroits nécessaires, 

afin de protéger le château et sa rénovation ; 

Considérant que la valeur des parties échangées ne se compte pas uniquement en termes de surfaces, 

mais aussi en termes de valeur pour l'une et l'autre partie et que les parties s'entendent sur ce point ; 

Considérant que cet échange est réalisé aux fins d'utilité publique ; 

Considérant dès lors que l'échange se réalise sans soulte ; 

Considérant le projet d'acte d'échange figurant en annexe et faisant partie intégrante de la présente 

délibération ; 

Vu la transmission du dossier au Directeur financier, le 23 avril 2021 ; 

Vu l'avis positif avec remarques du Directeur financier, remis le 3 mai 2021 ; 

Entendu le Directeur général en fait et en droit ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

Par 16 voix Pour, 1 voix Contre et 2 Abstentions, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver l'acte d'échange, tel que soumis en annexe et faisant partie intégrante de la présente 

délibération. 

 

12. Patrimoine - Rosée, Rue des Ruelles - Vente de la parcelle cadastrée C 108 P - Révision du 

prix de vente 
Monsieur le Bourgmestre prononce le huis clos pour débattre de ce point.  

Après discussion, le point est retiré de l'ordre du jour. 

 

13. RCA - Rénovation de la piscine - Garantie bancaire - Approbation 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant le marché de travaux de la piscine dont le maître d'ouvrage est la Régie communale 

autonome ; 

Considérant que ce marché de travaux est régulier, attribué et notifié ; 

Considérant que l'exécution des travaux est en cours ; 

Considérant qu'une partie du coût des travaux est subsidiée à concurrence de 1.369.406,39 € par arrêté 

ministériel daté du 26 mars 2021 ; 

Considérant que ce subside ne sera versé que sur présentation des pièces justificatives ; 

Considérant que, pour honorer les états d'avancement, la Régie communale a décidé de contracter un 

crédit d'escompte ; 

Considérant qu'un crédit d'escompte est un mécanisme de crédit par lequel la banque "achète" une 

créance commerciale à son client (entreprise) à un prix légèrement inférieur à sa valeur ; 

Considérant que ce crédit permet de débloquer des fonds rapidement ; 

Considérant que la Banque Sa Belfius demande que la Commune se porte garante de ce crédit pour une 

couverture à 100% ; 

Considérant que, par mail du 14 avril 2021, Monsieur PLAS, représentant de la banque Belfius, 

confirme que, si la commune se porte garante par accord de principe du Collège communal, alors un 

montant immédiat de 500.000 euros sera libéré ; 
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Considérant la délibération du Collège communal du 04 mai 2021, marquant son accord sur le principe 

pour la réalisation d'une garantie bancaire en faveur de la RCA ; 

Considérant l'avis positif avec remarques du Directeur financier sur la délibération du Collège 

communal du 4 mai 2021 ; 

Considérant que l'organe compétent pour octroyer légalement une garantie bancaire est le Conseil 

communal ; 

Considérant que le solde du crédit d'escompte sera libéré lorsque le Conseil communal aura confirmé 

l'octroi de la garantie bancaire ; 

Vu l'avis favorable du Directeur financier remis le 7 mai 2021 ; 

Considérant que l'ensemble du dossier devra être approuvé par l'autorité de Tutelle ; 

Entendu le Directeur général en fait et en droit ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er : 

De marquer son accord en vue d'octroyer une garantie bancaire, afin de couvrir le crédit d'escompte 

(1.369.405,39 €) de la Régie communale autonome de Florennes, destiné à financer une partie des 

travaux de la rénovation de la piscine. 

Article 2 : 

D'approuver les termes du contrat de cautionnement tel que soumis en annexe et faisant partie intégrante 

de la présente délibération. 

Article 3 : 

De transmettre la présente décision au Directeur financier et à l'Autorité de Tutelle. 

 

14. Travaux d'entretien de la toiture de l'ancien presbytère de Morville - Approbation des 

conditions 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 

relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013, relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics, notamment l’article 92 (le montant estimé 

HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013, établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017, relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 

et ses modifications ultérieures ; 

Considérant qu'il y a lieu, dans le cadre de l'entretien de l'ancien presbytère de Morville, de procéder à 

des travaux de toiture ; 

Considérant que le Service Travaux a établi une description technique N° 2.073.541 pour le marché 

“Travaux d'entretien de la toiture de l'ancien presbytère de Morville” ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 14.876,03 € hors TVA ou 18.000,00 €, 21% 

TVA comprise ; 

Considérant qu’il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de faible 

montant) ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2021, article 124/724-60 (n° de projet 20210017) et sera financé par emprunt ; 

Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n’est pas obligatoire, qu’il n’y a pas eu de 

demande spontanée et qu’aucun avis n’a été donné d’initiative par le Directeur financier ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

Par 18 voix pour, 0 voix Contre et 0 Abstention ; 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver la description technique N° 2.073.541 et le montant estimé du marché “Travaux d'entretien 

de la toiture de l'ancien presbytère de Morville”, établis par le Service Travaux. Le montant estimé 

s'élève à 14.876,03 € hors TVA ou 18.000,00 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 : 

De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant). 
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Article 3 : 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 

124/724-60 (n° de projet 20210017). 

 

15. Essais de sol - Adhésion à une centrale d'achat 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1, relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants, 

relatifs à la tutelle; 

Vu la loi du 17 juin 2013, relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures; 

Vu la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €); 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013, établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

ses modifications ultérieures, notamment l'article 38/1 (Travaux/Fournitures/Services complémentaires); 

Considérant l'obligation de faire réaliser des essais de contrôle de qualité des travaux exécutés dans le 

cadre des marchés de travaux; 

Considérant la possibilité d'adhérer à une centrale d'achat au sein du Service Public de Wallonie, 

relative à l'exécution des essais imposés; 

Considérant les conditions d'exécution du marché "Prélèvements et essais en laboratoire pour 

revêtements hydrocarbonés et matériaux s'y rapportant"; 

Considérant le Cahier Spécial des Charges 01.06.06-09G57, rédigé par le Service Public de Wallonie, 

régissant les conditions d'exécution du marché : "Prélèvements et essais en laboratoire pour revêtements 

hydrocarbonés et matériaux s'y rapportant"; 

Considérant que le Service Public de Wallonie a relancé le marché initial avec le laboratoire Labomosan 

de Floreffe; 

Considérant que le décompte de la SA Labomosan, Chemin du Fond des Coupes, 6, à Floreffe, a été 

approuvé; 

Considérant que le coût des essais pour l'année 2021 est estimé à 20.000 €; 

Considérant que la dépense sera attachée au marché de travaux concerné; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

Sur proposition du Collège communal, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver l'adhésion de la commune de Florennes à la centrale d'achat proposée par le Service Public 

de Wallonie, pour l'exécution d'essais de contrôle de qualité de travaux exécutés dans le cadre des 

marchés des travaux conclus par la commune de Florennes. 

Article 2 : 

Les dépenses relatives à ce marché seront honorées par les crédits inscrits pour l'exécution de divers 

marchés de travaux. 

Article 3 : 

De transmettre la présente délibération à l'Autorité de Tutelle dans les quinze jours de la décision. 

 

16. Fabrique d'Eglise de Thy-le-Bauduin - Compte 2020 - Approbation - Décision 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014, relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809, concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 

articles 6, 7 et 18 ; 

Vu la délibération du 6 avril 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 12 avril 2021, par laquelle le Conseil de fabrique 

de Thy-le-Bauduin arrête le compte, pour l’exercice 2020, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 
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Vu la décision du 12 avril 2021, réceptionnée en date du 14 avril 2021, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête, sans remarques, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour 

le surplus, approuve, sans remarque, le reste du compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 15 avril 2021 (jour de réception de la pièce non inclus 

dans le délai) ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au directeur financier, en date du 15 avril 2021; 

Vu l'avis positif émis par le Directeur financier en date du 16 avril 2021 ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'Eglise de Thy-le-Bauduin au cours de 

l’exercice 2020 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver le compte de la Fabrique d'Eglise de Thy-le-Bauduin, pour l’exercice 2020, voté en séance 

du Conseil de fabrique du 6 avril 2021 comme suit : 

Recettes ordinaires totales : 12.162,32 € 

dont une intervention communale ordinaire de secours de 11.654,86 € 

Recettes extraordinaires totales : 11.879,58 € 

dont une intervention communale extraordinaire de secours de 0,00 € 

dont un boni comptable de l’exercice précédent de 10.314,58 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales : 1.407,49 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales : 11.919,30 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales : 1.565,00 € 

dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 € 

Recettes totales : 24.041,90 € 

Dépenses totales : 14.531,79 € 

Résultat comptable : 9.510,11 € 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Thy-le-Bauduin et à l'Evêché de Namur contre la présente décision 

devant le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la 

réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles), dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

- à la Fabrique d'Eglise de Thy-le-Bauduin; 

- à l'Evêché de Namur. 

 

17. Fabrique d'Eglise de Rosée - Compte 2020 - Approbation - Décision 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014, relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809, concernant les Fabriques des églises ; 



Séance du 20 mai 2021 
 

 

134 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 

articles 6, 7 et 18 ; 

Vu la délibération du 25 mars 2021, parvenue à l'autorité de tutelle le 6 avril 2021, par laquelle le 

Conseil de fabrique de Rosée arrête le compte, pour l’exercice 2020, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 08 avril 2021, réceptionnée en date du 14 avril 2021, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour 

le surplus, approuve, sans remarque, le reste du compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 15 avril 2021 (jour de réception non compris dans le 

délai); 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au directeur financier en date du 15 avril 2021 ; 

Vu l'avis positif émis par le Directeur financier en date du 16 avril 2021 ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'Eglise de Rosée au cours de l’exercice 

2020 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver le compte 2020 de la Fabrique d'Eglise de Rosée, tel qu'arrêté en séance du Conseil de 

fabrique du 25 mars 2021, lequel présente les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 

Montant (€) : 18.547,75 

dont une intervention communale ordinaire de secours de : 

Montant (€) : 17.402,81 

Recettes extraordinaires totales : 

Montant (€) : 7.796,77 

dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 

Montant (€) : 0,00 

dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 7.796,77 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 

Montant (€) : 2.558,28 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 13.387,01 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 0,00 

dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) 0,00 

Recettes totales 

Montant (€) : 26.344,52 

Dépenses totales 

Montant (€) : 15.945,29 

Résultat comptable 

Montant (€) : 10.399,23 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Rosée et à l'Evêché de Namur contre la présente décision devant le 

Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de 

la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles), dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 
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La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

- à la Fabrique d'Eglise de Rosée; 

- à l'Evêché de Namur. 

 

18. Fabrique d'Eglise protestante de Morville - Oratoire de Dinant - Compte 2020 - Avis 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret du 5 mai 1806, relatif au logement des ministres du culte protestant et à l’entretien des 

temples, l’article 2 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 

articles 6, 7 et 18 ; 

Vu la délibération du 15 avril 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 22 avril 2021, par laquelle le Conseil 

d’Administration de l’Eglise protestante de Morville (oratoire de Dinant) arrête le compte, pour 

l’exercice 2020, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte et aux Conseils communaux 

intéressés ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

rendre un avis sur la délibération susvisée a débuté le 23 avril 2021 (jour de réception de la pièce non 

inclus dans le délai) ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au directeur financier, en date du 23 avril 2021 ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'Eglise protestante de Morville (oratoire 

de Dinant) au cours de l’exercice 2020 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à 

la loi ; 

Vu l'avis favorable du Directeur financier en date du 27 avril 2021 ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l’unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'émettre un avis favorable à l'approbation du compte de la Fabrique d'Eglise protestante de Morville 

(oratoire de Dinant), pour l’exercice 2020, arrêté en séance du 15 avril 2021, lequel présente les 

résultats finaux suivants : 

- Recettes ordinaires totales : 19.951,24 € 

- Intervention communale ordinaire de secours : 17.817,15 € 

- Recettes extraordinaires totales : 1.259,58 € 

- Intervention communale extraordinaire de secours : 0,00 € 

- Boni comptable de l'exercice précédent : 247,11 € 

- Dépenses ordinaires du chapitre I totales : 1.703,29 € 

- Dépenses ordinaires du chapitre II totales : 10.036,05 € 

- Dépenses extraordinaires du chapitre II totales : 0,00 € 

- Mali comptable de l'exercice précédent : 0,00 € 

- Recettes totales : 21.210,82 € 

- Dépenses totales : 11.739,34 € 

- Résultat comptable : 9.471,48 € 

Article 2 : 
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En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise protestante de Morville (oratoire de Dinant) et au synode de l'église 

protestante unie de Belgique contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. 

Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles), dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

 à l'Eglise protestante de Morville (oratoire de Dinant); 

 aux communes de Dinant, Yvoir et Hastière. 

 

19. Fabrique d'Eglise de Saint-Aubin - Compte 2020 - Approbation - Décision 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014, relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809, concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870, sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 

les articles 6, 7 et 18 ; 

Vu la délibération du 15 avril 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 19 avril 2021, par laquelle le Conseil de fabrique 

de Saint-Aubin arrête le compte, pour l’exercice 2020, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 22 avril 2021, réceptionnée en date du 29 avril 2021, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour 

le surplus, approuve, sans remarque, le reste du compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 30 avril 2021 (jour de réception de la pièce non inclus 

dans le délai) ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au directeur financier en date du 30 avril 2021 ; 

Considérant que le compte susvisé ne reprend pas, en différents articles, les montants effectivement 

encaissés et décaissés par la Fabrique d'Eglise de Saint-Aubin au cours de l’exercice 2020, et qu’il 

convient dès lors d’adapter le montant des allocations suivantes : 

Article concerné : article 17 des recettes ordinaires (crédits alloués au budget 2020) 

Intitulé de l'article : supplément de la commune pour les frais ordinaires du culte 

Ancien montant : 23.154,07 € 

Nouveau montant : 19.744,05 € 

Article concerné : article 17 des recettes ordinaires (sommes portées au compte 2020) 

Intitulé de l'article : supplément de la commune pour les frais ordinaires du culte 

Ancien montant : 23.154,07 € 

Nouveau montant : 24.054,07 € 

Article concerné : article 19 des dépenses ordinaires (crédits alloués au budget 2020) 

Intitulé de l'article : traitement de l'organiste 

Ancien montant : 2.500,00 € 

Nouveau montant : 2.800,00 € 

Article concerné : article 35 des dépenses ordinaires (crédits alloués au budget 2020) 

Intitulé de l'article : entretien et réparation autres 
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Ancien montant : 6.130,00 € 

Nouveau montant : 3.131,00 € 

Article concerné : article 19 des recettes extraordinaires 

Intitulé de l'article : reliquat du compte de l'année 2019 

Ancien montant : 0,00 € 

Nouveau montant : 6.836,28 € 

Article concerné : article 50 a des dépenses ordinaires 

Intitulé de l'article : charges sociales ONSS 

Ancien montant : 2.892,72 € 

Nouveau montant : 2.992,72 € 

Considérant que le compte est, tel que réformé, conforme à la loi ; 

Vu l'avis favorable émis par le Directeur financier en date du 7 mai 2021 ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De réformer comme suit le compte de la Fabrique d'Eglise de Saint-Aubin pour l’exercice 2020, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 15 avril 2021, comme suit : 

Article concerné : article 17 des recettes ordinaires (crédits alloués au budget 2020) 

Intitulé de l'article : supplément de la commune pour les frais ordinaires du culte 

Ancien montant : 23.154,07 € 

Nouveau montant : 19.744,05 € 

Article concerné : article 17 des recettes ordinaires (sommes portées au compte 2020) 

Intitulé de l'article : supplément de la commune pour les frais ordinaires du culte 

Ancien montant : 23.154,07 € 

Nouveau montant : 24.054,07 € 

Article concerné : article 19 des dépenses ordinaires (crédits alloués au budget 2020) 

Intitulé de l'article : traitement de l'organiste 

Ancien montant : 2.500,00 € 

Nouveau montant : 2.800,00 € 

Article concerné : article 35 des dépenses ordinaires (crédits alloués au budget 2020) 

Intitulé de l'article : entretien et réparation autres 

Ancien montant : 6.130,00 € 

Nouveau montant : 3.131,00 € 

Article concerné : article 19 des recettes extraordinaires 

Intitulé de l'article : reliquat du compte de l'année 2019 

Ancien montant : 0,00 € 

Nouveau montant : 6.836,28 € 

Article concerné : article 50 a des dépenses ordinaires 

Intitulé de l'article : charges sociales ONSS 

Ancien montant : 2.892,72 € 

Nouveau montant : 2.992,72 € 

Le compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 

Montant (€) : 25.410,71 

dont une intervention communale ordinaire de secours de : 

Montant (€) : 24.054,07 

Recettes extraordinaires totales 

Montant (€) : 7.830,28 

dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 

Montant (€) : 0,00 

dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 6.836,28 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 

Montant (€) : 2.305,75 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 21.071,13 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 994,00 

dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 0,00 
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Recettes totales 

Montant (€) : 33.240,99 

Dépenses totales 

Montant (€) : 24.370,88 

Résultat comptable 

Montant (€) : 8.870,11 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Saint-Aubin et à l'Evêché de Namur contre la présente décision 

devant le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la 

réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

- à la Fabrique d'Eglise de Saint-Aubin ; 

- à l’Evêché de Namur. 

 

20. Fabrique d'Eglise de Morialmé - Compte 2020 - Approbation - Décision 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 

articles 6, 7 et 18 ; 

Vu la délibération du 19 avril 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 20 avril 2021, par laquelle le Conseil de fabrique 

de Morialmé arrête le compte, pour l’exercice 2020, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 26 avril 2021, réceptionnée en date du 29 avril 2021, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour 

le surplus, approuve, sans remarque, le reste du compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 30 avril 2021 (jour de réception de la pièce non inclus 

dans le délai) ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au directeur financier en date du 30 avril 2021 ; 

Vu qu'il a émis un avis favorable en date du 7 mai 2021 ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'Eglise de Morialmé au cours de 

l’exercice 2020 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège, 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 
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D'approuver le compte de la Fabrique d'Eglise de Morialmé, pour l’exercice 2020, voté en séance du 

Conseil de fabrique du 19 avril 2021, lequel présente les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales (€) : 21.105,12 

Supplément ordinaire (€) : 20.125,68 

Recettes extraordinaires totales (€) : 23.245,97 

Excédent du compte annuel précédent (€) : 16.779,73 

Total des recettes (€) : 44.351,09 

Dépenses ordinaires (chapitre I) (€) : 5.314,67 

Dépenses ordinaires (chapitre II ) (€) : 13.470,67 

Dépenses extraordinaires (chapitre II) (€) : 6.466,24 

Déficit du compte annuel précédent (€) : 0,00 

Total dépenses (€) : 25.251,58 

Résultat (€) : 19.099,51 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Morialmé et à l'Evêché de Namur contre la présente décision devant 

le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception 

de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

- à la Fabrique d'Eglise de Morialmé ; 

- à l’Evêché de Namur. 

 

21. Fabrique d'Eglise d'Hanzinne - Compte 2020 - Approbation - Décision 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014, relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809, concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870, sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 

les articles 6, 7 et 18 ; 

Vu la délibération du 11 avril 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 15 avril 2021, par laquelle le Conseil de fabrique 

d'Hanzinne arrête le compte, pour l’exercice 2020, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi non simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 16 avril 2021, réceptionnée par voie de mail en date du 27 avril 2021, par laquelle 

l’organe représentatif du culte arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte 

et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste du compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 28 avril 2021 (jour de réception de la pièce non inclus 

dans le délai) ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au directeur financier en date du 28 avril 2021 ; 

Vu qu'il a émis un avis favorable en date du 7 mai 2021 ; 
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Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'Eglise d'Hanzinne au cours de l’exercice 

2020 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

ARRETE : 

Article 1er : 

Le compte de la Fabrique d'Eglise d'Hanzinne, pour l’exercice 2020, voté en séance du Conseil de 

fabrique du 11 avril 2021, est approuvé comme suit : 

Recettes ordinaires totales 

Montant (€) : 10.888,97 

dont une intervention communale ordinaire de secours de : 

Montant (€) : 9.802,59 

Recettes extraordinaires totales : 

Montant (€) : 20.332,53 

dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 

Montant (€) : 8.501,50 

dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 11.831,03 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales : 

Montant (€) : 1.727,36 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales : 

Montant (€) : 6.586,32 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales : 

Montant (€) : 8.501,50 

dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 0 

Recettes totales : 

Montant (€) : 31.221,40 

Dépenses totales : 

Montant (€) : 16.815,18 

Résultat comptable : 

Montant (€) : 14.406,22 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise d'Hanzinne et à l'Evêché de Namur contre la présente décision devant 

le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception 

de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles), dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

- à la Fabrique d'Eglise d'Hanzinne 

- à l'Evêché de Namur. 

 

22. Fabrique d'Eglise d'Hemptinne - Compte 2020 - Approbation - Décision 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
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Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 

articles 6, 7 et 18 ; 

Vu la délibération du 20 avril 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, le 21 avril 2021, par laquelle le Conseil de fabrique 

de Hemptinne arrête le compte, pour l’exercice 2020, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 27 avril 2021, réceptionnée en date du 29 avril 2021, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour 

le surplus, approuve, sans remarque, le reste du compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 30 avril 2021 (jour de réception de la pièce non inclus 

dans le délai) ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au directeur financier, en date du 30 avril 2021 ; 

Vu son avis favorable émis en date du 7 mai 2021 ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver le compte de la Fabrique d'Eglise d'Hemptinne, pour l’exercice 2020, voté en séance du 

Conseil de fabrique du 20 avril 2021, comme suit : 

Recettes ordinaires totales : 

Montant (€) : 12.964,29 

dont une intervention communale ordinaire de secours de : 

Montant (€) : 11.658,65 

Recettes extraordinaires totales 

Montant (€) : 8.220,64 

dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 

Montant (€) : 4.300,56 

dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 3.320,08 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 

Montant (€) : 2.416,69 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 6.196,24 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 4.900,56 

dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 0,00 

Recettes totales 

Montant (€) : 21.184,93 

Dépenses totales 

Montant (€) : 13.513,49 

Résultat comptable 

Montant (€) : 7.671,44 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise d'Hemptinne et à l'Evêché de Namur, contre la présente décision devant 

le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception 

de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision, devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles), dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 
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La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

- à la Fabrique d'Eglise d'Hemptinne; 

- à l'Evêché de Namur. 

 

23. Fabrique d'Eglise d'Hanzinelle - Compte 2020 - Approbation - Décision 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014, relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la loi du 4 mars 1870, sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 

les articles 6, 7 et 18 ; 

Vu la délibération du 08 avril 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 20 avril 2021, par laquelle le Conseil de fabrique 

de Hanzinelle arrête le compte, pour l’exercice 2020, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 26 avril 2021, réceptionnée en date du 29 avril 2021, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour 

le surplus, approuve, sans remarque, le reste du compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 30 avril 2021 (jour de réception de la pièce non inclus 

dans le délai) ; 

Vu que l'avis du Directeur financier a été sollicité le 30 avril 2021 ; 

Vu qu'il a rendu un avis favorable le 7 mai 2021 ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'Eglise d'Hanzinelle, au cours de 

l’exercice 2020 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal, 

A l’unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver le compte de la Fabrique d'Eglise d'Hanzinelle, pour l’exercice 2020, voté en séance du 

Conseil de fabrique du 8 avril 2021, lequel présente les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 

Montant (€) : 20.834,55 

dont une intervention communale ordinaire de secours de : 

Montant (€) : 19.846,13 

Recettes extraordinaires totales 

Montant (€) : 10.644,16 

dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 

Montant (€) : 0,00 

dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 10.644,16 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 

Montant (€) : 2.336,71 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 15.527,19 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 0,00 

dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 0,00 

Recettes totales 
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Montant (€) : 31.478,71 

Dépenses totales 

Montant (€) : 17.863,90 

Résultat comptable 

Montant (€) : 13.614,81 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise d'Hanzinelle et à l'Evêché de Namur, contre la présente décision devant 

le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception 

de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles), dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

- à la Fabrique d'Eglise d'Hanzinelle; 

- à l'Evêché de Namur. 

 

24. Fabrique d'Eglise de Flavion - Compte 2020 - Approbation - Décision 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 

articles 6, 7 et 18 ; 

Vu la délibération du 21 avril 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 23 avril 2021, par laquelle le Conseil de fabrique 

de Flavion arrête le compte, pour l’exercice 2020, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 4 mai 2021, réceptionnée par mail en date du 4 mai 2021, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour 

le surplus, approuve, sans remarque, le reste du compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 5 mai 2021 (jour de réception de la pièce non inclus dans 

le délai) ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au directeur financier en date du 5 mai 2021 ; 

Vu l'avis favorable du Directeur financier, en date du 7 mai 2021 ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'Eglise de Flavion, au cours de l’exercice 

2020 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver le compte de la Fabrique d'Eglise de Flavion, pour l’exercice 2020, voté en séance du 

Conseil de Fabrique du 21 avril 2021, comme suit : 

Recettes ordinaires totales 
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Montant (€) : 12.422,29 

dont une intervention communale ordinaire de secours de : 

Montant (€) : 10.621,06 

Recettes extraordinaires totales 

Montant (€) : 17.641,79 

dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 

Montant (€) : 0,00 

dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 14.321,79 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 

Montant (€) : 1.446,76 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 6.421,05 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 3.320,00 

dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 0,00 

Recettes totales 

Montant (€) : 30.064,08 

Dépenses totales 

Montant (€) : 11.187,81 

Résultat comptable 

Montant (€) : 18.876,27 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Flavion et à l'Evêché de Namur contre la présente décision devant le 

Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de 

la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

- à la Fabrique d'Eglise de Flavion ; 

- à l’Evêché de Namur. 

 

25. Fabrique d'Eglise de Chaumont - Compte 2020 - Approbation - Décision 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014, relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809, concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870, sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 

les articles 6, 7 et 18 ; 

Vu la délibération du 21 avril 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 23 avril 2021, par laquelle le Conseil de fabrique 

de Chaumont arrête le compte, pour l’exercice 2020, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 
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Vu la décision du 28 avril 2021, réceptionnée en date du 6 mai 2021, par laquelle l’organe représentatif 

du culte arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste du compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 7 mai 2021 (jour de réception de la pièce non inclus dans 

le délai) ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au directeur financier en date du 7 mai 2021 ; 

Considérant que le compte susvisé ne reprend pas, en différents articles, les montants effectivement 

encaissés et décaissés par la Fabrique d'Eglise de Chaumont au cours de l’exercice 2020, et qu’il 

convient dès lors d’adapter le montant des allocations suivantes : 

Article concerné : article 18z des recettes ordinaires 

Intitulé de l'article : divers 

Ancien montant : 0,00 € 

Nouveau montant : 613,55 € 

Article concerné : article 28 c des recettes extraordinaires 

Intitulé de l'article : remboursement chèques ALE 

Ancien montant : 613,55 € 

Nouveau montant : 0,00 € 

Considérant que le compte est, tel que réformé, conforme à la loi ; 

Vu l'avis favorable émis par le Directeur financier en date du 7 mai 2021 ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De réformer le compte de la Fabrique d'Eglise de Chaumont pour l’exercice 2020, voté en séance du 

Conseil de fabrique du 21 avril 2021, comme suit : 

Article concerné : article 18z des recettes ordinaires 

Intitulé de l'article : divers 

Ancien montant : 0,00 € 

Nouveau montant : 613,55 € 

Article concerné : article 28 c des recettes extraordinaires 

Intitulé de l'article : remboursement chèques ALE 

Ancien montant : 613,55 € 

Nouveau montant : 0,00 € 

Le compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 

Montant (€) : 9.554,03 

dont une intervention communale ordinaire de secours de : 

Montant (€) : 8.371,36 

Recettes extraordinaires totales 

Montant (€) : 3.578,86 

dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 

Montant (€) : 0,00 

dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 3.578,86 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 

Montant (€) : 1.714,07 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 6.149,98 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 0,00 

dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 0,00 

Recettes totales 

Montant (€) : 13.132,89 

Dépenses totales 

Montant (€) : 7.864,05 

Résultat comptable 

Montant (€) : 5.268,84 

Article 2 : 
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En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Chaumont et à l'Evêché de Namur contre la présente décision devant 

le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception 

de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles), dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

- à la Fabrique d'Eglise de Chaumont ; 

- à l’Evêché de Namur. 

 

26. Fabrique d'Eglise de Florennes - Compte 2020 - Approbation - Décision 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014, relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809, concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 

articles 6, 7 et 18 ; 

Vu la délibération du 20 avril 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 23 avril 2021, par laquelle le Conseil de fabrique 

de Florennes arrête le compte, pour l’exercice 2020, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 28avril 2021, réceptionnée en date du 6 mai 2021, par laquelle l’organe représentatif 

du culte arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste du compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée, a débuté le 7 mai 2021 (jour de réception de la pièce non inclus dans 

le délai) ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au directeur financier, en date du 7 mai 2021 ; 

Considérant que le compte susvisé ne reprend pas, en différents articles, les montants effectivement 

encaissés et décaissés par la Fabrique d'Eglise de Florennes au cours de l’exercice 2020, et qu’il 

convient dès lors d’adapter le montant des allocations suivantes : 

- Article concerné : article 18 z des recettes ordinaires - indemnité d'assurance - ancien montant : 0,00 € 

- nouveau montant : 16.976,58 € 

- Article concerné : article 28 b des recettes extraordinaires - indemnité d'assurance - ancien montant : 

16.976,58 € - nouveau montant : 0,00 € 

- Article concerné : article 19 des recettes extraordinaires - boni du compte de l'exercice 2019 - ancien 

montant : 12.784,06 € - nouveau montant : 13.214,00 € 

Considérant que le compte est, tel que réformé, conforme à la loi ; 

Vu l'avis favorable émis par le Directeur financier en date du 7 mai 2021 ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De réformer le compte de la Fabrique d'Eglise de Florennes, pour l’exercice 2019, voté en séance du 

Conseil de Fabrique du 20 avril 2021, comme suit : 



Séance du 20 mai 2021 
 

 

147 

- Article concerné : article 18 z des recettes ordinaires - indemnité d'assurance - ancien montant : 0,00 € 

- nouveau montant : 16.976,58 € 

- Article concerné : article 28 b des recettes extraordinaires - indemnité d'assurance - ancien montant : 

16.976,58 € - nouveau montant : 0,00 € 

- Article concerné : article 19 des recettes extraordinaires - boni du compte de l'exercice 2019 - ancien 

montant : 12.784,06 € - nouveau montant : 13.214,00 € 

Le compte tel que réformé présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 

Montant (€) : 51.738,32 

dont une intervention communale ordinaire de secours de : 

Montant (€) : 32.021,85 

Recettes extraordinaires totales 

Montant (€) : 22.289,00 

dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 

Montant (€) : 0,00 

dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 13.214,00 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 

Montant (€) : 6.859,11 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 51.924,06 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 9.075,00 

dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 0,00 

Recettes totales 

Montant (€) : 74.027,32 

Dépenses totales 

Montant (€) : 67.858,17 

Résultat comptable 

Montant (€) : 6.169,15 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Florennes et à l'Evêché de Namur contre la présente décision, devant 

le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception 

de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

- à la Fabrique d'Eglise de Florennes ; 

- à l’Evêché de Namur. 

 

27. Fabrique d'Eglise de Corenne - Compte 2020 - Approbation - Décision 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
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Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 

articles 6, 7 et 18 ; 

Vu la délibération du 27 avril 2021, parvenue à l’autorité de tutelle le 28 avril 2021, par laquelle le 

Conseil de fabrique de Corenne arrête le compte, pour l’exercice 2020, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 3 mai 2021, réceptionnée en date du 6 mai 2021, par laquelle l’organe représentatif du 

culte arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste du compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 7 mai 2021 (jour de réception de la pièce non inclus dans 

le délai) ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au directeur financier en date du 7 mai 2021 ; 

Considérant que le compte susvisé ne reprend pas, en différents articles, les montants effectivement 

encaissés et décaissés par la Fabrique d'Eglise de Corenne au cours de l’exercice 2020, et qu’il convient 

dès lors d’adapter le montant des allocations suivantes : 

Article concerné : article 18 a des recettes ordinaires - quote-part des travailleurs dans les cotisations 

ONSS - ancien montant : 422,87 € - nouveau montant : 455,92 € 

Article concerné : article 19 des dépenses ordinaires - traitement brut de l'organiste - ancien montant : 

3.048,79 € - nouveau montant : 3.081,84 € 

Article concerné : article 35 d - des dépenses ordinaires - réparations diverses - ancien montant : 117.54 

€ - nouveau montant : 97,19 € 

Considérant que le compte est, tel que réformé, conforme à la loi ; 

Vu que la Directeur financier a émis un avis favorable en date du 7 mai 2021 ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De réformer comme suit le compte de la Fabrique d'Eglise de Corenne, pour l’exercice 2020, voté en 

séance du Conseil de Fabrique du 27 avril 2021, comme suit : 

Article concerné : article 18 a des recettes ordinaires - quote-part des travailleurs dans les cotisations 

ONSS - ancien montant : 422,87 € - nouveau montant : 455,92 € 

Article concerné : article 19 des dépenses ordinaires - traitement brut de l'organiste - ancien montant : 

3.048,79 € - nouveau montant : 3.081,84 € 

Article concerné : article 35 d - des dépenses ordinaires - réparations diverses - ancien montant : 117.54 

€ - nouveau montant : 97,19 € 

Le compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 

Montant (€) : 12.286,72 

dont une intervention communale ordinaire de secours de : 

Montant (€) : 11.566,71 

Recettes extraordinaires totales 

Montant (€) : 6.140,83 

dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 

Montant (€) : 1.893,65 

dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 4.247,18 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 

Montant (€) : 2.758,13 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 7.861,68 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 1.893,65 

dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 0,00 

Recettes totales 

Montant (€) : 18.427,55 

Dépenses totales 

Montant (€) : 12.513,46 

Résultat comptable 

Montant (€) : 5.914,09 
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Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Corenne et à l'Evêché de Namur contre la présente décision devant 

le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception 

de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

- à la Fabrique d'Eglise de Corenne ; 

- à l’Evêché de Namur. 

 

28. Fabrique d'Eglise de Morville - Compte 2020 - Approbation - Décision 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 

articles 6, 7 et 18 ; 

Vu la délibération du 20 février 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 19 avril 2021, par laquelle le Conseil de fabrique 

de Morville arrête le compte, pour l’exercice 2020, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 28 avril 2021, réceptionnée en date du 6 mai 2021, par laquelle l’organe représentatif 

du culte arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste du compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 7 mai 2021 (jour de réception de la pièce non inclus dans 

le délai) ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au directeur financier en date du 7 mai 2021; 

Vu qu'il a émis un avis favorable en date du 7 mai 2021 ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'Eglise de Morville, au cours de 

l’exercice 2020 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

D’approuver le compte de la Fabrique d'Eglise de Morville, pour l’exercice 2020, voté en séance du 

Conseil de Fabrique du 20 février 2021, lequel présente les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 

Montant (€) : 5.119,99 

dont une intervention communale ordinaire de secours de : 

Montant (€) : 4.579,72 

Recettes extraordinaires totales 
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Montant (€) : 12.469,69 

dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 

Montant (€) : 8.052,55 

dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 4.417,14 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 

Montant (€) : 1.641,21 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 8.248,43 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 8.052,55 

dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 0,00 

Recettes totales 

Montant (€) : 17.589,68 

Dépenses totales 

Montant (€) : 17.942,19 

Résultat comptable 

Montant (€) : - 352,51 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Morville et à l'Evêché de Namur contre la présente décision devant 

le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception 

de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

- à la Fabrique d'Eglise de Morville ; 

- à l’Evêché de Namur. 

 

29. Plan de Cohésion Sociale - Convention CPAS - Subvention vaccination/mobilité 
Vu que, sur la proposition de Madame la Ministre MORREALE, le gouvernement wallon a accepté le 

principe du versement d'une subvention aux communes en vue de soutenir et d'encourager les initiatives 

en matière de mobilité vers les centres de vaccination (voir courrier joint). 

Considérant que nos opérateurs principaux sont Mobilesem, qui a reçu ce même type de subvention, et 

le taxi social du CPAS. 

Attendu que nous proposons que la subvention octroyée à la commune soit versée au CPAS, pour 

soutenir son action taxi social pour les déplacements vaccinations et amortir les frais y relatifs. 

Considérant que la période de subventionnement s'étale du 15 mars au 21 août 2021. 

Considérant que la convention fait office de justificatif à renvoyer par mail à l'AVIQ pour le 31 octobre 

2021 au plus tard; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents; 

DECIDE : 

Article 1er : 

De marquer son accord quant à la convention de transfert de la subvention de 10.345,98 € au CPAS de 

Florennes, pour le renfort du service taxi social. 

Article 2 : 

D'inscrire les crédits nécessaires lors de la première modification budgétaire. 
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30. Nouvelle convention sur base de loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives 

communales 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales; 

Vu l'arrêté royal du 21 décembre 2013 fixant les conditions de qualification et d'indépendance du 

fonctionnaire chargé d'infliger l'amende administrative et la manière de percevoir les amendes en 

exécution de la loi relative aux sanctions administratives communales ; 

Vu l'arrêté royal du 9 mars 2014 relatif aux sanctions administratives communales pour les infractions 

en matière d'arrêt et de stationnement et pour les infractions aux signaux C3 et F103 constatées au 

moyen d'appareils fonctionnant automatiquement ; 

Vu le règlement général de police administrative de la Commune de Florennes ; 

Vu la décision du Conseil communal du 22 avril 2021 approuvant la nouvelle convention de partenariat 

avec la Province relative aux sanctions administratives communales ; 

Considérant que la collaboration actuelle entre la Commune et le Bureau des amendes administratives 

est satisfaisante ; 

Considérant que la Commune ne compte pas parmi ses agents d'agent susceptible d'exercer cette tâche 

pour la Commune ; 

Considérant que la possibilité d'une collaboration entre plusieurs communes pour recourir aux services 

d'un fonctionnaire sanctionnateur a été écartée ; 

Considérant qu'il convient de désigner nominativement les fonctionnaires sanctionnateurs ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1 : 

De désigner Madame Delphine WATTIEZ, Monsieur François BORGERS, Madame Dolores 

DEVAHIVE, Monsieur Philippe WATTIAUX en tant que fonctionnaires sanctionnateurs. 

Article 3 : 

De désigner le Directeur général en tant que représentant de la Commune de Florennes et afin de veiller 

à la bonne exécution de ladite convention. 

 

31. Nouvelle convention sur base du décret déchets du 5 juin 2008 - Approbation 
Vu la loi du 24 juin 2013, relative aux sanctions administratives communales ; 

Vu l'arrêté royal du 21 décembre 2013, fixant les conditions de qualification et d'indépendance du 

fonctionnaire chargé d'infliger l'amende administrative et la manière de percevoir les amendes en 

exécution de la loi relative aux sanctions administratives communales ; 

Vu l'arrêté royal du 9 mars 2014, relatif aux sanctions administratives communales pour les infractions 

en matière d'arrêt et de stationnement et pour les infractions aux signaux C3 et F103 constatées au 

moyen d'appareils fonctionnant automatiquement ; 

Vu le décret du 5 juin 2008, relatif à la recherche, la constatation, la poursuite, répression et mesures de 

réparation des infractions en matière d’environnement ; 

Vu les articles D. 138 et suivants du Code de l’Environnement (décret du 6 mai 2019) ; 

Vu le règlement général de police administrative de la Commune de Florennes ; 

Considérant la décision du Conseil communal du 22 avril 2021 approuvant la nouvelle convention de 

partenariat sur base du décret déchets du 5 juin 2008; 

Considérant que la collaboration actuelle entre la Commune et le Bureau des amendes administratives 

est satisfaisante ; 

Considérant que la Commune ne compte pas, parmi ses agents, d'agent susceptible d'exercer cette tâche 

pour la Commune ; 

Considérant que la possibilité d'une collaboration entre plusieurs communes pour recourir aux services 

d'un fonctionnaire sanctionnateur a été écartée ; 

Considérant qu'il convient de désigner nominativement les fonctionnaires sanctionnateurs ; 

Considérant le texte de la convention en annexe de la présente délibération ; 

Su proposition du Collège communal, 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1 : 

De désigner Madame Delphine WATTIEZ, Monsieur François BORGERS, Madame Dolores 

DEVAHIVE, Monsieur Philippe WATTIAUX en tant que fonctionnaires sanctionnateurs. 

Article 3 : 
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De désigner le Directeur général en tant que représentant de la Commune de Florennes et afin de veiller 

à la bonne exécution de ladite convention. 

 

32. Assemblée générale d'associations - S.C. Les Habitations de l'Eau Noire 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu l'urgence votée en début de séance à l'unanimité des membres présents ; 

Considérant la convocation à l'Assemble générale ordinaire de la sc "Les Habitations de l'Eau Noire", 

du 10 juin 2021, à 18 heures 30, à la salle des fêtes, Grand Place, à Morialmé ; 

Considérant que les représentants communaux à cette assemblée sont Monsieur l'Echevin Jacques 

PAULY et Mesdames les Conseillères communales Lara FLAMENT et Valérie VANOLST ; 

Considérant l'ordre du jour de l'assemblée précitée : 

- Rapport de gestion du Conseil d'Administration sur les opérations de l'exercice 2020 ; 

- Rapport de rémunération des organes de gestion pour l'exercice 2020 ; 

- Rapport du commissaire-réviseur pour l'exercice 2020 ; 

- Approbation des comptes annuels 2020 (bilan, compte de résultats, affectation) ; 

- Décharge à donner aux administrateurs pour leur mandat ; 

- Décharge à donner au Commissaire-Réviseur pour sa mission ; 

- Approbation du nouveau règlement d'ordre intérieur du Conseil d'administration ; 

- Lecture et approbation du procès-verbal de la séance ; 

- Communications diverses. 

Considérant que, dans ce contexte de pandémie, il est demandé de ne déléguer qu'un seul représentant à 

ladite Assemblée générale ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article unique : 

De désigner Monsieur Jacques PAULY, en vue de représenter la Commune à l'Assemblée générale du 

10 juin 2021, à 18H30, à la salle des fêtes de Morialmé. 

 

33. Assemblées générales d'associations - Opérateur de Transport de Wallonie (O.T.W.)  
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu l'urgence votée en début de séance à l'unanimité des membres présents ; 

Considérant la convocation de l'O.T.W. à l'Assemblée générale ordinaire du 09 juin 2021, à 11h00, à 

Jambes ; 

Considérant que, dans le contexte actuel de pandémie, les représentants sont invités à participer en 

visioconférence (Teams) à cette Assemblée ; 

Considérant que le représentant communal à l'Assemblée générale est Monsieur le Bourgmestre 

Stéphane LASSEAUX ; 

Considérant l'ordre du jour de l'assemblée : 

 Rapport du Conseil d'administration 

 Rapport du Collège des Commissaires aux Comptes 

 Approbation des comptes annuels de l'Opérateur de Transport de Wallonie, arrêtés au 31 

décembre 2020 

 Affectation du résultat 

 Décharge aux Administrateurs de l'Opérateur de Transport de Wallonie 

 Décharge aux Commissaires aux Comptes 

DECIDE : 

Article 1er : 

De prendre connaissance de l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire de l'O.T.W., le 09 juin 

2021. 

Article 2 : 

De désigner Monsieur le Bourgmestre Stéphane LASSEAUX pour représenter la Commune de 

Florennes à cette occasion. 

 

34. Dérogation exceptionnelle pour délocalisation du lieu de la cérémonie civile d'un mariage 

jusqu'au 07/06/2021 
VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

VU l'urgence votée en début de séance à l'unanimité des membres présentes ; 

VU la situation sanitaire actuelle et de manière exceptionnelle; 

VU l'Arrêté Ministériel et les FAQ du 07/05/2021 relatifs aux mesures COVID stipulant : "qu'il est 

autorisé à l'extérieur, avec un maximum de 50 personnes, enfants jusqu'à 12 ans compris, à l'Officier le 
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l'Etat Civil ainsi qu'au Ministre du Culte, de célébrer une cérémonie de mariage, tout en respectant la 

distanciation sociale et le port du masque, sur le lieu prévu à cet effet et conformément au protocole; 

VU l'article 165/1 du Code Civil relatif au lieu de célébration d'une cérémonie de mariage civil; 

VU la dérogation du 03/09/2009 permettant, avec approbation du Conseil Communal, aux Collège des 

Bourgmestre et Echevins, de désigner, sur le territoire de la commune, d'autres lieux publics à caractère 

neutre dont la commune à l'usage exclusif, pour la célébration des mariages civils ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1 : 

De désigner, exceptionnellement, et ce jusqu'au 07/06/2021, la cour de récréation de l'école maternelle 

de Saint-Aubin, comme lieu de cérémonie civile de mariage, en extérieur, avec un maximum de 50 

personnes, enfants jusqu'à 12 ans compris et tout en respectant la distanciation sanitaire de 1,50m et le 

port du masque. 

 

35. Décisions de la séance du 22 avril 2021 - Approbation - Décision 
Approuve les décisions de la séance du 22 avril 2021. 

 

Interpellations 

 Monsieur le Bourgmestre Stéphane LASSEAUX indique que notre Commune a été retenue 

comme porteuse du projet supra-communal dans le cadre d’« Essaimage ». 

 Monsieur Quentin MASSAUX revient sur sa réunion avec le Ministre concernant le secteur du 

commerce. Le Collège instruit une réflexion pour le projet « Plan Horizon », projet qui 

concerne notamment la réhabilitation des cellules commerciales vides.  

Monsieur Stéphane LASSEAUX précise qu'une cellule de gestion de centre-ville pourrait être 

réactivée. 

 Monsieur Justin DEBROUX interroge les membres du Collège sur le maintien du Label 

"Commerce équitable" en demandant quelles sont les actions qui sont menées pour préserver le 

label. 

Monsieur MASSAUX répond qu'il reviendra vers les conseillers à ce sujet pour le prochain 

Conseil communal. 

 Monsieur Justin DEBROUX interroge les membres du Collège sur le travail du comité 

d'accompagnement Carmeuse. 

Monsieur MASSAUX indique que les représentants du comité sont désignés et que des réunions 

seront programmées. Avec la crise Covid, il n'était pas possible d'organiser des réunions en 

visioconférence. 

 Monsieur Justin DEBROUX rappelle aux conseillers désignés qu'ils peuvent faire rapport des 

activités des intercommunales auxquelles ils participent en tant que représentants communaux. 

 Monsieur Claudy LOTTIN interroge le Collège sur ses actions de soutien envers les 

commerçants locaux. 

Monsieur le Bourgmestre répond que des exonérations de taxes communales sont prévues, 

certes compensées par la Région mais que les contingences budgétaires ne permettent pas 

actuellement d'aller au-delà de ces aides. 

 Monsieur Claudy LOTTIN demande s'il est possible d'avoir accès à l'étude complète du BEP. 

Monsieur le Bourgmestre répond positivement. 

 Monsieur Claudy LOTTIN demande si son intervention au sujet de la Loque Américaine avait 

été relayée. 

Monsieur le Bourgmestre indique que le relais a été réalisé, que des plaquettes d'information 

seront commandées. Un article est déjà publié sur le site de la commune. 

 Monsieur Claudy LOTTIN rappelle l'obligation de recevoir, au Conseil, pour information, le 

rapport concernant les subsides octroyés par le Collège communal. 

 Monsieur Michel PAQUET demande si le Collège répondra au nouvel appel à projets relatif aux 

maisons médicales. 

Monsieur le Bourgmestre répond que des rencontres sont actuellement tenues concernant cette 

thématique. 

 Monsieur Michel PAQUET rappelle que les observateurs pour les examens de recrutement 

doivent être convoqués dans un délai raisonnable leur permettant de se libérer. 

 Monsieur Michel PAQUET demande si se marier un dimanche deviendra une règle.  

Monsieur le Bourgmestre répond qu'il s'agissait d'une procédure légale mais exceptionnelle, que 

la situation devra être régularisée. 
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 Monsieur Michel PAQUET demande si le marché hebdomadaire restera sur la Place verte en 

période estivale. 

Monsieur le Bourgmestre répond que, pour le respect des règles Covid, cette organisation 

permet de faire appliquer les règles en vigueur. Aussi, divers travaux importants sont prévus qui 

impacteront fortement la circulation. 

 Monsieur Serge DELABIE demande si les aménagements de la Fontaine de Flavion sont bien 

prévus par l'INASEP suite aux travaux réalisés. 

Monsieur le Bourgmestre répond positivement. 

 Monsieur Antonin COLLINET communique les informations suivantes : 

- Suite à sa réunion avec l'OCBM, la ligne 86 sera renforcée ; 

- Le Conseil consultatif du bien-être animal sera bientôt mis en place de même que le 

lancement de la campagne sur la stérilisation des chats ; 

- Un projet sur la consigne de la cannette est en cours de réalisation. 

 

Le huis-clos est prononcé à 22H07. 

 

La séance est clôturée à 22H46. 

 

Par le Conseil Communal: 

Le Directeur Général,  Le Bourgmestre, 

Mathieu BOLLE  Stéphane LASSEAUX 

 

___________________________________________________________________________________ 
 


